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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Rétrospective annuelle 2020: Armée

L'année 2020 est une année qui illustre différents engagements de l'armée. En janvier,
des militaires ont été déployés à Davos dans le cadre de l'engagement subsidiaire de
sûreté lors du 50e Forum économique mondial (WEF). S'agissant de la promotion de la
paix à l'étranger, l'Assemblée fédérale a décidé de prolonger l'engagement de la
Swisscoy dans les Balkans jusqu'en 2023. Le Conseil fédéral a de son côté étendu –
jusqu'à cette même année – la protection des représentations étrangères et dans le
domaine des mesures de sécurité relatives au trafic aérien. L'engagement en service
d'appui en faveur des autorités civiles dans la lutte contre le Covid-19 est devenue la
plus grande mobilisation de l'armée depuis la Seconde Guerre Mondiale. Lors de la
première vague, les cantons et l'Administration fédérale des douanes (AFD) ont
bénéficié de l'aide de 5'000 militaires, sur les 8'000 à leur disposition. La protection
civile est également venue en renfort, avec 300'000 jours de service effectués sur les
850'000 jours disponibles. 
Diverses plaintes de soldats engagés ont été relayées dans la presse – 2 pour cent des
articles de journaux en mars et en avril concernaient la défense nationale –, dans
lesquelles ils exprimaient leur sentiment d'inutilité ou leurs craintes d'être infectés. Les
plaintes n'ont pas échappé aux milieux opposés à l'armée qui ont en profité pour
relancer le débat sur le futur de l'armée et de ses missions. L'armée a également essuyé
des critiques de la part de cantons, suite à la réception de la facture pour la livraison du
matériel médical (masques, gants, blouses et appareils respiratoires). 
En automne, le Chef de l'armée a ordonné la suspension des grands exercices de
troupes pour préparer l’engagement de la deuxième vague, pour laquelle le Conseil
fédéral a autorisé l'appui de 2'500 militaires et un contingent de 500'000 jours de
service de la protection civile jusqu'au 31 mars 2021. Avant la crise sanitaire, 77
pourcents des personnes interrogées dans le cadre de l'étude sécurité 2020
déclaraient l'armée «nécessaire», la prochaine enquête indiquera l'évolution de
l'opinion publique suite à l'implication de l'armée.

Au cours de l'année, les commissions de la politique de sécurité (CPS-CN et CPS-CE)
ont accepté de modifier la loi fédérale sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir
(LTEO) afin d'exonérer les Gardes suisses pontificaux de la taxe militaire pendant la
durée de leur service à Rome. La conseillère nationale Maja Riniker (plr, AG) a proposé
que les personnes ayant accompli les 245 jours de service obligatoire dans la protection
civile, puissent en être aussi exemptées. Certains parlementaires ont dénoncé une
rétroactivité abusive de la loi fédérale sur la taxe d'exemption de servir, puisque les
hommes naturalisés avant leur 30 ans et ayant déjà rempli leur obligation doivent s’en
acquitter jusqu’à leur 37 ans. Le Conseil fédéral a, lui, modifié l’ordonnance pour que
l’ensemble des jours de service accomplis dans la protection civile soit pris en compte
dans le calcul de la taxe. 

En parallèle, le Conseil fédéral a reçu le feu vert pour les acquisitions sollicitées. Lors
du traitement du message sur l'armée 2020, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont accepté que CHF 2.7 milliards soient déboursés pour permettre à l'armée de
moderniser et d'acquérir de nouveaux équipements. Les deux Chambres ont également
avalisé le projet d'acquisition du programme «Systèmes ERP D/ar» afin de moderniser
la gestion des engagements au sein du DDPS. En matière d’armement, la conseillère
fédérale Viola Amherd a mandaté l'entreprise Deloitte SA pour en améliorer les
processus d'acquisitions et a réussi à convaincre la population d'accepter l'achat de
nouveaux avions de combat, à la suite du dépôt d’un référendum. Durant la campagne,
le nombre d'articles dédiés aux équipements et à l'armement n'a cessé de croître
jusqu'à atteindre 3.5 pour cent des articles de presse en septembre; 4 pour cent pour
l'ensemble des articles relatifs à l'armée. Comme accepté dans 18 cantons avec 50.1
pourcent de «oui», la flotte arienne sera donc renouvelée pour un montant de CHF 6
milliards.

A une plus petite échelle, la population de Mitholz et du Kandertal a été invitée à
s'exprimer sur le projet d’évacuation de l’ancien dépôt de munitions, afin que le
Conseil fédéral puisse en tenir compte pour élaborer sa proposition quant à l'avenir du
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site. 

Concernant la collaboration internationale, en matière d'instruction militaire, l'armée
a été autorisée à prendre part à une douzaine d'exercices organisés à l'étranger. Le
Conseil fédéral a, en outre, conclu des accords bilatéraux avec l'Estonie et les Etats-
Unis pour bénéficier de leurs offres de formation. Le Chef de l'armement a signé une
convention avec l'Agence OTAN d'information et de communication (NCIA) pour que la
Suisse profite entre autres des connaissances spécifiques de cette dernière, participe
à des analyses dans le domaine des technologies et pour le système militaire de
communication. Enfin, grâce à l'accord concernant la protection mutuelle des
informations classifiées entre la Suisse et la Corée du Sud, la délégation suisse de la
Commission de supervision des Nations neutres (CSNN) verra son engagement facilité
pour le suivi et le contrôle des exercices du côté sud-coréen, ainsi que l’accès et
l’échange d’informations classifiées. 

Quant à l'armée de demain, Viola Amherd a demandé au commandement de l'armée
une stratégie visant la promotion des femmes dans l'armée. Le Chef de l'armée, Thomas
Süssli, a déclaré qu'à long terme, il pouvait s'imaginer que l'armée soit ouverte aux
personnes étrangères. En attendant, le développement de l'armée (DEVA) se poursuit. 1

Dans une situation politique, environnementale et sanitaire de plus en plus complexe et
incertaine, la Confédération helvétique a publié en novembre 2021 son rapport sur la
politique de sécurité 2021. Afin de garantir la sûreté dont le pays bénéficie
actuellement, la Suisse compte poursuivre et même intensifier ses actions dans le
domaine de la sécurité nationale. Elle s'est fixé neuf objectifs pour la période à venir,
souhaitant ainsi assurer la protection du pays malgré les nombreux changements et
évolutions que le monde politique vit en cette période marquée notamment par un
déploiement des conflits (hybrides et traditionnels), la pandémie du Covid-19 ou
encore le changement climatique. 
Parmi les neufs objectifs que le gouvernement a défini comme prioritaires, on retrouve:
(1) Renforcer la détection des menaces afin d'agir aussi tôt que possible; (2) renforcer la
coopération internationale dans le but de stabiliser la sécurité; (3) prendre davantage
en considération les conflits hybrides, les cyberattaques et la désinformation et
adapter les ressources militaires afin de renforcer la sécurité du pays et faire face aux
menaces; (4) encourager la formation libre de l'opinion public; (5) renforcer la sécurité
contre les cybermenaces; (6) combattre le terrorisme et les autres formes de
criminalité; (7) renforcer l'indépendance de la Suisse dans son approvisionnement lors
de crises internationales; (8) améliorer la gestion, la prévention et la sécurité en cas de
catastrophes ou de situations d'urgence (changement climatique); et (9) renforcer la
collaboration entre les différents acteurs de la sécurité suisse (armée, police, gestion
des douanes, service civil, etc.).
Afin d'atteindre chacun de ces neuf objectifs, la Confédération helvétique compte sur
une coopération efficace et structurée entre les différents domaines politiques et
instruments suisses tels que la Confédération, les cantons, les communes, la politique
étrangère ou encore l'armée. Ainsi, la politique de sécurité de la Suisse a pu être
définie comme étant une «tâche commune». Celle-ci nécessite une collaboration
engagée de la part des différents acteurs suisses pour viser la réalisation des desseins
fixés par le rapport fédéral. Dans la conclusion de ce dernier, un accent tout particulier
est mis sur les révisions de la politique de sécurité suisse. En effet, il est rappelé que
toute modification de la politique de sécurité s'appliquant à la gestion du personnel de
milice devrait impliquer la Confédération, les cantons et les communes. La confiance
du Conseil fédéral en sa capacité à défendre la sécurité du territoire et les habitants
est également évoquée. 
Il est encore à noter que, lors de la discussion de l'objet au Conseil national, la situation
en Europe, actuellement mouvementée en raison de la guerre en Ukraine, a suscité
divers avis parmi les parlementaires. Une certaine disparité sur la direction à prendre
en terme de politique de sécurité a pu être remarquée entre la gauche et la droite.
Dans ce contexte particulier, le Conseil fédéral a annoncé qu'il publiera un complément
au rapport d'ici fin 2022. 2
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Comme au printemps et à l'automne 2020, le Conseil fédéral autorise un nouveau
service d'appui de l'armée au profit des autorités civiles, soit 2'500 militaires pour
soutenir les hôpitaux dans les soins et le transport des patients ainsi que les cantons
pour la vaccination jusqu'au 31 mars 2022. A l'instar du Valais et du Jura, les cantons
doivent faire une demande pour bénéficier du renfort si leurs moyens civils sont
insuffisants. L'engagement étant supérieur à trois semaines, la décision du Conseil
fédéral doit être avalisée par l'Assemblée fédérale.
Quelques jours plus tard, le Conseil fédéral a décidé d'un troisième engagement de la
protection civile pour la vaccination et le traçage des contacts, d'un maximum de
100'000 jours de services d'ici au 31 mars 2022. Le coût estimé de l'opération devrait
s'élever à CHF 2.75 millions. 3

ANDERES
DATUM: 07.12.2021
DIANE PORCELLANA

Pour faire face à la vague de cas Covid d'octobre 2021, l'armée avait, pour la troisième
fois depuis le début de la pandémie, mis un maximum de 2'500 soldats au service des
cantons pour les soutenir dans la lutte contre le virus ainsi que dans leur campagne de
vaccination. Dès décembre, les cantons, dont les ressources étaient inférieures à ce
que la situation requérait (en termes de personnel et de matériel médical), ont pu faire
appel à ce service. Un total de 25 demandes a été enregistré, ce qui correspondait, à
son apogée, à 570 militaires répartis dans les cantons dans le besoin. Comme aucune
nouvelle demande n'avait été enregistrée, l'armée a terminé son service au 19 février
2022. En cas de dégradation de la situation, les cantons pouvaient encore s'adresser à
l'armée jusqu'au 31 mars 2022, ce qui n'a pas été nécessaire. Les coûts des deux
premières actions de soutien s'élevaient à respectivement CHF 105.43 millions et CHF
45.9 millions. En ce qui concerne la troisième action, la douloureuse n'a pas encore été
rendue officielle.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.02.2022
CHLOÉ MAGNIN

Jusqu'au 19 février 2022, l'armée suisse était mobilisée une troisième fois depuis le
début de la pandémie pour soutenir le système de santé helvétique dans la lutte contre
le Covid 19. En effet, plusieurs milliers de soldat.e.s ont notamment servi aux côtés du
personnel de santé dans les hôpitaux et dans les centres de vaccination pour une durée
équivalant à un cours de répétition.

Au début de l'année 2022, plusieurs journaux ont critiqué la mobilisation de l'armée
suisse pour lutter contre la pandémie. Ainsi, en janvier, l'Aargauer Zeitung a publié un
article qui a mis en lumière quelles conséquences les mobilisations ont eues sur le
marché du travail à l'aide de quelques exemples. De même que pour le corps
enseignant, qui à ce moment-là était largement touché par les cas covid, la mobilisation
des soldat.e.s a accentué le manque de personnel. Aussi, la mobilisation de certains
membres du corps médical a soustrait du personnel qualifié au système de santé pour
parfois l'assigner dans les bureaux de l'armée. 
En février, alors que la situation sur le front de la pandémie s'était calmée, la
mobilisation s'est terminée. Peu après, des critiques se sont faites entendre du côté de
la Confédération. Un audit du contrôle fédéral des finances (CDF) a dévoilé certaines
failles du système helvétique durant les deux premières vagues de la pandémie. Au
centre de la critique se trouve l'application du fédéralisme dans une situation de crise.
Le rapport a notamment fait remarquer que des inégalités de traitement entre les
cantons, tout comme une perte de temps, des coûts parfois trop élevés et même, dans
le pire des cas, un danger pour les patient.e.s ont été notés. Certains journaux ont aussi
souligné et critiqué que les cantons ont parfois profité de personnel militaire «offert
par la Confédération» pour diminuer les heures supplémentaires de leur propre
personnel ou encore réduire leurs coûts. Le Tages Anzeiger a ainsi donné l'exemple
d'hôpitaux qui ont licencié leur service de sécurité afin de donner cette tâche aux
soldat.e.s et gardes de la protection civile payés par l'État. 
En replaçant les événements dans leur contexte, des différences ont été remarquées
entre la première et la deuxième vague (ce qui laisse penser que certaines erreurs ont
été corrigées) et il a été souligné par les rédacteurs du rapport que le but de ce feed-
back n'est pas de décrier, mais de donner des pistes d'amélioration. En effet, en
mettant le doigt là où ça fait mal, il a été cherché à comprendre pourquoi des failles ont
été identifiées et comment est-ce qu'il faudrait faire pour améliorer la coordination
entre la Confédération et les cantons en effectuant des changements de gestion au
sein du gouvernement. C'est pourquoi après avoir pris connaissance de l'audit du CDF,
la Confédération a admis que plus de transparence et de communication étaient
nécessaires. En rendant l'administration plus attentive au fonctionnement du
fédéralisme, le nombre d'erreurs et d'inégalités de traitement devraient pouvoir être
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diminuées.
En conclusion, la Confédération a encore du pain sur la planche pour permettre une
gestion de crise parfaite au niveau fédéral, mais grâce aux observations du rapport, elle
sait par quels changements il serait judicieux de commencer. 4

En décembre 2020, une motion a été lancée par Rocco Cattaneo (plr, TI) pour que les
convocations au service civil soient rendues plus contraignantes dans une situation de
crise. Actuellement, un civiliste convoqué a la possibilité de recourir contre sa
convocation, en raison de la structure légale du service civil. Ainsi, sur les 16'000
civilistes convoqués durant la crise du Covid-19, seuls 550 ont été mobilisés. La mesure
demandée par l'élu tessinois consiste à renforcer la Loi sur le service civil (LSC) pour
que, dans de telles situations de crises, il soit possible de recruter rapidement
suffisamment de civilistes. Avec cette motion, le député Cattaneo pose la question de
la fonction d'urgence du service civil. 
La motion n'a pas eu de suite car le Parlement ne l'a pas traitée dans le délai de deux
ans fixé par la loi. 5

MOTION
DATUM: 16.12.2022
CHLOÉ MAGNIN

Rétrospective sur la 51ème législature: Armée

Auteures: Chloé Magnin, Diane Porcellana et Marlène Gerber

Etat au 17.08.2023

Durant la 51ème législature, deux débats ont particulièrement capté l'attention, que ce
soit des politicien.ne.s, des habitant.e.s ou des médias. Il a ainsi été question de l'achat
de nouveaux jets de combat ainsi que des crises auxquelles la Suisse a fait face.

Ainsi, l'arrêté fédéral sur l'acquisition de nouveaux avions de combat s'est révélé être
l'objet le plus intensément débattu de la 51e législature dans le domaine de la défense
nationale. L'arrêté de planification soumis au référendum facultatif a été voté en
septembre 2020. Il a été accepté de justesse par les votant.e.s. Contrairement au
premier projet présenté qui prévoyait l'achat d'un modèle d'avion de combat
spécifique – le Gripen –, les votant.e.s se sont cette fois-ci seulement prononcés sur le
montant consacré à l'achat des avions. Leur nombre, tout comme leur modèle, a été
décidé par l'administration fédérale. Cette dernière s'est décidée pour l'achat de 36
jets de combats américains du modèle F-35A. Cette décision a été très médiatisée et
n'est pas restée sans critique. Une initiative populaire «Stop F-35A» a été lancée mais
finalement retirée après que les deux chambres ont soutenu le Conseil fédéral pour la
signature des contrats d'achat. 

Evoquant, entre autre, cet achat, les messages sur l'armée ont aussi suscité de
nombreuses discussions au Parlement, comme à leur habitude. Aussi, la défense contre
les attaques cyber a été centrale dans les débats. De plus, dans le cadre de son rapport
sur la politique de sécurité 2021, le Conseil fédéral a défini la défense contre les
attaques cyber et l'orientation renforcée de la gestion des conflits hybrides comme ses
nouveaux objectifs. Un renforcement de la cyberdéfense a été décidé par le Parlement,
notamment à l'aide d'une modification de la loi militaire et de l'organisation militaire.
Un projet visant à introduire une obligation de notification des cyberattaques contre
les infrastructures critiques est encore en cours d'examen au Parlement. 

Les crises et conflits externes ont également influencé la politique de sécurité de la
51ème législature. L'appui de l'armée durant la pandémie de Covid-19 a en effet
représenté la plus grande mobilisation de l'armée depuis la deuxième guerre mondiale.
La guerre en Ukraine n'est pas non plus sans conséquence sur la politique de sécurité
suisse. En plus des renforcements concernant la défense contre les conflits hybrides
évoqués plus haut, le Conseil fédéral a souhaité, dans le cadre de son rapport
complémentaire au rapport sur la politique de sécurité 2021, renforcer sa collaboration
internationale en matière de politique de sécurité et de défense. De plus, le Parlement
a aussi décidé d'augmenter progressivement le budget de l'armée jusqu'en 2030.
Finalement, de nombreuses discussions ont été menées entre les murs du Parlement
ainsi qu'en dehors au sujet de la neutralité, de l'exportation de munitions et d'armes
suisses ou encore concernant les relations de la Suisse avec l'OTAN. Enormément
d'allusions au conflit entre l'Ukraine et la Russie et de son impact sur la Suisse ont été
faites lors du traitement de ces thématiques.
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Finalement, la modification de la loi fédérale sur le service civil a également été très
discutée au Parlement. Afin d'augmenter le nombre de soldat.e.s dans l'armée, une
partie du monde politique souhaitait restreindre l'accès au service civil. L'objet a
finalement été refusé par le Conseil national lors de la votation finale. Toutefois, les
débats autour du service civil ne se sont pas tus. Une motion a su convaincre les deux
chambres en 2023. De manière générale, les questions autour de l'alimentation de
l'armée ont beaucoup occupé le Conseil fédéral et le Parlement durant la 51ème
législature et certaines révisions du système, comme la fusion du service civil et de la
protection civile ou encore l'obligation de servir pour les femmes, sont envisagées.
Finalement, l'initiative «Service citoyen» lancée en avril 2022 souhaite instaurer une
obligation de servir générale qui profiterait à la collectivité et à l'environnement. 

Les rétrospectives annuelles :
2020
2021
2022

La Commission de gestion du Conseil des Etats (CdG-CE) a déposé un postulat
demandant au Conseil fédéral d'évaluer l'importance globale de l'armée, de la
protection civile et du service civil dans le soutien aux cantons durant la pandémie de
Covid-19. Premièrement, la commission souhaite que les tâches et efforts fournis par
l'armée et la protection civile, lors de mobilisations cantonales, soient analysés et que
les coûts financiers, en ressources humaines et logistiques soient comptabilisés.
Deuxièmement, la cohérence des processus internes de l'Administration fédérale par
rapport à ces mobilisations sera passée au microscope. Finalement, il serait question
de tirer des leçons de la mobilisation de l'armée et de la protection civile, en prévision
de la gestion de futures crises. Ce postulat fait suite à un rapport rédigé par la CdG-CE.
En mai 2020, cette dernière avait endossé sa fonction d’organe de haute surveillance
parlementaire et avait décidé de lancer une inspection de la gestion de la pandémie de
Covid-19. Les demandes du postulat sont ainsi tirées des analyses publiées dans le
rapport de la CdG-CE (point 8.4.3). Le Conseil fédéral soutient le nouveau postulat.
Durant les débats, Viola Amherd a souligné l'importance d'analyser les procédures
internes à l'Administration fédérale et a conclu son argumentation par: «Wir können
und müssen für die Zukunft lernen und uns noch verbessern». Le postulat a été adopté
à l'unanimité par le Conseil des Etats. 6

POSTULAT
DATUM: 18.12.2023
CHLOÉ MAGNIN

Landesverteidigung und Gesellschaft

Des travaux visant à définir l'avenir du Service sanitaire coordonné (SSC) ont été initiés
par un groupe de projet. Le groupe – réunissant des représentants de la santé et de la
sécurité de la Confédération et des cantons – s'est penché sur l'état de préparation de
la Suisse, afin de pouvoir maîtriser les aspects sanitaires et améliorer la coordination
lors de la gestion de situations de crise. 
Le DDPS avait mandaté Thomas Zeltner pour déterminer si le SSC répondait aux défis et
missions actuelles. Le rapport, examiné en novembre 2019, confirmait la nécessité
d'adapter l'organisation et fournissait des recommandations relatives aux prestations
des tâches et de l'orientation générale du service. Les propositions du groupe de projet
sont attendues pour le premier semestre 2021. 7

ANDERES
DATUM: 16.01.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral demande au Parlement d'approuver l'arrêté fédéral relatif à
l'engagement de l'armée en service d'appui en faveur des autorités civiles dans le
cadre des mesures destinées à lutter contre le Covid-19. Dans son message, il détaille
le déroulement de l'engagement fourni jusqu'à présent et qui se poursuit. Ce dernier a
débuté le 6 mars 2020, lorsque le DDPS a été chargé de mobiliser 800 militaires
jusqu'au 27 mars 2020, afin de renforcer le système de santé des cantons. Dix jours
plus tard, le Conseil fédéral prolongeait l'engagement jusqu'au 30 juin 2020 et décidait
la mise sur pied d'une troupe de maximum 8'000 militaires. Pour réunir les effectifs
nécessaires, l'armée a alors mobilisé, prolongé des cours de répétition et même
convoqué des militaires encore incorporés, ayant déjà accompli leur service long. Plus
de 80% des militaires convoqués sont entrés en service à temps et à l'endroit prévu.
Leurs jours de service exécutés seront imputés jusqu'à l'équivalent de deux cours de
répétition. L'armée a également pu affecter dans les soins généraux et médicaux 120

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.04.2020
DIANE PORCELLANA
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anciens militaires et militaires incorporés, parmi les 3'500 qui se sont portés
volontaires. 
Actuellement, l'armée soutient une cinquantaine d'installations hospitalières en Suisse
et au Liechtenstein. Elle remplace le personnel soignant pour les soins de base,
transporte les malades contagieux, effectue des tests de dépistage, etc. Début avril,
2'400 militaires s'occupaient de soins de base. Un contingent assiste également
l'Administration fédérale des douanes (AFD) dans l'application des restrictions
appliquées à l'ALCP. Des représentations étrangères sises dans les cantons de Vaud et
de Genève ont déjà pu bénéficier de la protection de l'armée, qui, renforce les corps
de police cantonaux en cas de besoin. 
En parallèle de l'engagement militaire, le Conseil fédéral a fait appel aux personnes
astreintes à servir dans la protection civile. Leurs missions consistent à soutenir les
services de la santé publique et les institutions de soins, à ravitailler les forces
d'intervention et à gérer les centres d'appels téléphoniques. Un contingent maximal de
850'000 jours de service, limité au 30 juin 2020, est à disposition des cantons. 
S'agissant des finances, le message indique que les militaires seront indemnisés pour
toute la durée de leur service, même-ci elle excède la durée ordinaire du service
d'instruction prévu pour l'année en cours. Les charges supplémentaires engendrées par
l'appui subsidiaire de l'armée devraient être absorbées par le budget ordinaire du
DDPS. A défaut, il sollicitera un crédit supplémentaire. Le surcroît de charges lié aux
allocations de pertes de gain (APG) est couvert par les mesures éditées par le
Département fédéral de l'intérieur (DFI). La Confédération prendra en charge la part du
salaire ou du revenu d'indépendant qui n'est pas compensée par l'APG. Enfin,
l'indemnisation des cantons prévue pour la protection civile - d'un montant forfaitaire
de 27.5 francs par jour de service pour un montant maximal de 23.4 millions-  sera
prélevée sur le budget de l'OFPP. 8

La CPS-CE et la CPS-CN ont chacune approuvé, à l'unanimité, le service d'appui de
l'armée dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. Elles saluent l'engagement des
troupes et adressent leurs remerciements aux militaires. Enfin, elles jugent pertinent
d'analyser ultérieurement l'engagement afin d'en tirer les enseignements nécessaires
pour l'avenir. 
Lors de sa séance, la CPS-CN a en outre rejeté une série de propositions de
modification visant entre autres, à imputer l'intégralité du service d'appui au service
d'instruction obligatoire des militaires concernés et à limiter le soutien aux frontières
jusqu'au 8 mai 2020 au plus tard. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.04.2020
DIANE PORCELLANA

Au Conseil des Etats, l'arrêté fédéral sur le service d'appui de l'armée dans le cadre de
la lutte contre le Covid-19 a été adopté à l'unanimité, à la suite de l'intervention du
rapporteur de la CPS-CE et de Viola Amherd. 
Le Conseil national l'a approuvé par 155 voix contre 8 et 31 abstentions. La gauche n'a
pas réussi à faire imputer au service d'instruction obligatoire l'intégralité du service
d'appui. Bien que salué par tous les partis, l'engagement des membres de l'armée a
essuyé des critiques lors du débat, notamment de la part des Verts. Fabien Fivaz (verts,
NE) accuse l'armée d'avoir «créé un risque inacceptable pour la population», par
manque de protection de son personnel. Selon les chiffres communiqués par Viola
Amherd, 3'800 soldats des 5'000 mobilisés sont – début mai – encore engagés dans 19
cantons. L'armée a reçu 370 demandes des cantons, 70 soutiens sont encore en
cours. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.05.2020
DIANE PORCELLANA

L'engagement de l'armée dans la lutte contre la Covid-19 a fait l'objet de plusieurs
critiques. A plusieurs reprises, des militaires et des membres de la protection civile ont
affirmé dans les médias se sentir «inutiles»,«désœuvrés» ou prenant la place du
personnel médical. Le Syndicat des services publics cantonal genevois a d'ailleurs
exprimé son effarement à ce sujet: «il est incompréhensible que les Hôpitaux
universitaires Genève (HUG) préfèrent des militaires peu formés à du personnel
soignant expérimenté». En réponse à ces plaintes, Thomas Süssli a précisé que l'armée
déployait ses troupes sur la base des besoins définis et communiqués par les structures
hospitalières. Outre ces sentiments d'inutilité et d'inaptitude, plusieurs mobilisés ont
exprimé leurs craintes d'être infectés par le virus dans les casernes ou sur le terrain.

En début de crise, plusieurs voix s'étaient déjà manifestées pour discuter du futur de
l'armée. Le conseiller national Fabien Fivaz (verts, NE) – bien que saluant l'engagement

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.05.2020
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de l'armée – demandait d'évaluer quelles missions dévolues à l'armée étaient encore
indispensables. Le GSsA a d'ailleurs dressé une liste des priorités futures pour la
politique sécurité suisse – remettre en question les missions de sécurité et de défense
des forces armées, ne pas renouveler la flotte des avions de combats ni les ressources
au sol, miser sur le service civil qui est plus souple et durable que les forces armées.
D'autres ont demandé une plus grande perméabilité entre l'armée et la protection civile
ou à l'instar de Priska Seiler Graf (ps, ZH) de s'appuyer davantage sur le service civil pour
les tâches de soins de longue durée que sur l'armée. 11

La facture pour la livraison de matériel par l'armée durant la crise du Covid-19 fait
grincer des dents plusieurs cantons. Pour faire face à la crise, l'armée a commandé des
quantités importantes de masques, gants, blouses et appareils respiratoires. Début
juin, la pharmacie de l'armée a présenté aux cantons, une seconde fois, une liste de
prix pour ce matériel. Le DDPS avait précisé que les coûts d'acquisition avaient été
préfinancés par la Confédération et que les cantons devaient alors rembourser les frais
d'achat à la Confédération. Pour les cantons comme Fribourg, le Valais et Neuchâtel, la
facture est jugée trop élevée et incohérente. D'autres cantons estiment que le procédé
de financement est peu transparent et que l'armée a commandé trop de matériel. Ils
avancent que l'armée ne facture pas son intervention lorsqu'elle intervient à titre
subsidiaire lors de catastrophe naturelle. Si pour le conseiller national François Pointet
(pvl, VD) – membre de la CPS-CN – la responsabilité d'équiper les hôpitaux incombe aux
cantons selon le plan pandémie; pour son homologue, Pierre-Alain Fridez (ps, JU), c'est
à la Confédération d'assumer l'essentiel des coûts car c'est elle qui a déclaré l'état de
nécessité. 12

ANDERES
DATUM: 30.07.2020
DIANE PORCELLANA

L'armée pourra comme au printemps être mobilisée en service d'appui des hôpitaux
dans le domaine des soins de base ou le transport de patients. Jusqu'à 2'500 militaires
pourront être engagés, à condition que les cantons en fassent la demande et qu'ils
prouvent que les ressources – en matériel et en personnel – civiles sont épuisées. Les
cantons pourront recourir à cet appui jusqu'au 31 mars 2021. L'arrêté est soumis pour
approbation au Parlement. Des formations professionnelles, des militaires en service
long, des formations en service et des volontaires assureront l'appui. Des formations
supplémentaires seront mobilisables dans les 96 heures suivant le déclenchement de
l'engagement. Les militaires engagés se verront imputer jusqu'à 38 jours de service
pour cet appui.
Depuis le 27 octobre 2020, plusieurs cantons ont adressé une demande pour
bénéficier du soutien de l'armée. Celles des cantons de Vaud, de Fribourg, de Berne,
de Bâle-Ville et du Valais ont été approuvées. Environ 200 membres de la compagnie
sanitaire 1 ont été convoqués par SMS pour un engagement en faveur du canton de
Genève. En Valais, 39 soldats sanitaires de la «compagnie de volontaires du Valais»
soutiennent les hôpitaux de Sion, de Martigny et de Viège. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2020
DIANE PORCELLANA

A l'unanimité, le Conseil national et le Conseil des Etats ont adopté l'arrêté fédéral sur
le service d'appui de l'armée en faveur des services de santé civils dans le cadre des
mesures destinées à lutter contre la deuxième vague de l'épidémie de Covid-19. Si les
hôpitaux pourront être soutenus par 2'500 militaires jusqu'au 31 mars 2021,
l'Assemblée fédérale n'autorise pas l'engagement de militaires dans les établissements
médico-sociaux. Au Conseil national, la gauche aurait voulu qu'au lieu de deux cours de
répétition, ce soit la totalité des jours effectués qui soit imputée. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2020
DIANE PORCELLANA

Le rapport sur les acquisitions de biens médicaux importants par la Pharmacie de
l'armée détaille les différentes acquisitions qui ont eu lieu lors du premier semestre
2020. Outre l'approvisionnement ordinaire de l'Armée et de l'Administration fédérale,
elle a été chargée de fournir l'ensemble du système de santé pour éviter une pénurie
de matériels sanitaires. Pour ce faire, elle a reçu un premier crédit CHF 350 millions
pour une durée de 60 jours, suivi d'un crédit de CHF 2.1 milliards pour sécuriser
l'approvisionnement pour 120 jours supplémentaires. La pharmacie a acquis les
quantités définies dans les directives établies à cet effet par l'OFSP; il s'agissait
d'équipement de protection individuelle, de dispositifs médicaux, de désinfectants, de
matériel de laboratoire, de kits de test, de médicaments et de vaccins. Les
organisations dans le besoin de biens de protection médicaux devaient d'abord les

BERICHT
DATUM: 03.12.2020
DIANE PORCELLANA
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acquérir sur le marché par leurs propres moyens. A titre subsidiaire, la pharmacie se
procurait les biens manquants auprès de fournisseurs pour le compte du système de
santé suisse. 15

Sur les 23'687 circonscrits en 2020, 73 pour cent (17'302) ont été déclarés aptes au
service militaire, 8.4 pour cent (1'981) pour le service de protection civile et 18.6 pour
cent (4'404) inaptes pour des raisons médicales. Par rapport à 2019, l'aptitude au
service militaire a alors progressé de 2.1 points de pourcentage, alors que l'aptitude au
service de protection civile a régressé de 0.9 point de pourcentage. Sur les 412 femmes
qui se sont présentées au recrutement, 91 pour cent (345) ont été incorporées. Quant
au nombre de demandes de déplacement, elles ont également reculé par rapport à
l'année précédente (2019: 6'835; 2020: 5'486). Dans cette année marquée par la crise
du Covid-19, le recrutement a pu reprendre dès le mois de juin après quelques
semaines d'interruptions. 16

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.03.2021
DIANE PORCELLANA

Le groupe libéral-radical demande une évaluation de la gestion de la crise du Covid-19,
particulièrement du rôle joué par l'EMFP en vue d'une nouvelle crise. L'article 55 de la
loi fédérale sur les épidémies dispose que le Conseil fédéral est conseillé par un organe
d'intervention pour les événements représentant un risque particulier pour la santé
publique. Or, la comparaison de l'art.4 de l'Ordonnance sur l'Etat-major fédéral
Protection de la population (OEMFP) et les instructions concernant la gestion des crises
dans l'administration fédérale révèle une correspondance entre les tâches de l'EMFP et
de l'état-major de crise ad hoc du Conseil fédéral. Les recoupements et les doubles
emplois dans ces états-majors ayant déjà été soulevés par la Chancellerie fédérale, le
postulat vise à renforcer l'EMFP. 
Le postulat a été adopté sans discussion par le Conseil national, qui a suivi la
recommandation du Conseil fédéral. Celui-ci devra entre autres analyser le rôle que
peut jouer l'EMFP dans différents scénarios de crise et présenter les moyens, les
techniques de travail et les compétences dont il dispose pour la conduite
d'événement. 17

POSTULAT
DATUM: 18.06.2021
DIANE PORCELLANA

Le rapport sur l'évaluation de la gestion de la crise du Covid-19 par l'EMFP a été
publié.

POSTULAT
DATUM: 29.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Militärorganisation

En raison de la deuxième vague du Covid-19, le Chef de l'armée ordonne la suspension
des grands exercices de troupes jusqu'à fin 2020 pour préparer à un nouvel
engagement en faveur des autorités civiles. S'agissant des cours de répétition, sont
maintenus seulement ceux qui pourraient être utiles pour faire face à la crise. Dès fin
octobre, le recrutement sera suspendu pour au moins trois semaines. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.10.2020
DIANE PORCELLANA

Si la Pharmacie de l'armée était en charge de la logistique des vaccinations, l'armée ne
procédera pas à la vaccination. Son rôle s'arrête au stockage et au transport des
vaccins. La Conférence latine des affaires sanitaires et sociales (CLASS) avait pourtant
demandé au DDPS et au DFI de déployer des militaires pour participer aux injections.
Cette requête a été refusée, puisqu'elle ne figurait pas dans les tâches autorisées de
l'armée, d'autant plus que les critères pour un engagement subsidiaire de l'armée
n'étaient pas remplis. Le conseiller national Philippe Nantermod (plr, VS) s'en est
étonné et a alors appelé à inclure cette tâche aux prérogatives de l'armée. Plusieurs
conseillers d'Etat romands ont également manifesté leur incompréhension. 19

ANDERES
DATUM: 05.01.2021
DIANE PORCELLANA
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Lors du premier trimestre 2021, seuls les cours de répétition des formations pouvant
contribuer à la lutte contre le coronavirus seront maintenus. Près de 5'000 des 12'000
nouvelles recrues débuteront leur école de recrues sous la forme d'un enseignement à
distance. Alors que les recrues des écoles sanitaires et d'hôpital feront leur entrée
physiquement en caserne le 18 janvier, les autres devront patienter jusqu'au 8 février.
En attendant, ils devront acquérir les connaissances théoriques de base sur l’armée et
la vie militaire depuis leur domicile, tout en poursuivant un programme d'entraînement
sportif. Les résultats des six heures d'autoformation et d'apprentissage quotidiennes,
ainsi que les quatre heures d'entraînement sportif hebdomadaires seront vérifiés lors
de l'entrée en service. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.01.2021
DIANE PORCELLANA

La Pharmacie de l'armée a été chargée de l'acquisition et du stockage de protection
médicale pour le système de santé lors de la crise du Covid-19. Seule entité détenant
une licence pour le commerce de gros médicaments et de certification d'acquisition de
biens médicaux, elle a rempli sa mission en assurant la fourniture de masques,
désinfectant et matériel respiratoire. A titre illustratif, le volume des acquisitions est
passé de CHF 16 millions à un chiffre 150 fois plus élevé. Toutefois, des erreurs ont été
commises surtout en début de crise et les médias en ont fait écho. Celles-ci ont été
analysées et par souci de transparence, la population peut disposer de la
documentation relative au mandat dévolu à la pharmacie de l'armée. Afin de
développer cette nouvelle tâche d'intervention, le rôle de la pharmacie de l'armée est
en cours de précision. 21

ANDERES
DATUM: 11.02.2021
DIANE PORCELLANA

En 2020, 5 millions de jours de service ont été accomplis, dont 350'000 dans le cadre
de l'appui aux autorités civiles lors de la crise du Covid-19. En raison de l'annulation et
du déplacement de services d'instruction, 271'000 jours de service ont été effectué en
moins par rapport à 2019. Le nombre de jours effectués dans le cadre des services de
promotion de la paix à l’étranger a été légèrement supérieur (2019: 86'724; 2020:
90'761), alors qu'il a diminué de moitié pour l’appui d’activités civiles et d’activités hors
du service avec des moyens militaires (2019: 26'930; 2020: 13'134). Enfin, s'agissant du
service de police aérienne, elle est intervenue 15 fois contre 18 en 2019, et a procédé à
290 contrôles d'aéronefs d'Etats étrangers contre 270 en 2019. 22

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 15.02.2021
DIANE PORCELLANA

Le programme d'apprentissage à domicile à la disposition des recrues sur le Learning
Management System (LMS) a connu quelques problèmes dès son lancement, en raison
de l'utilisation accrue du réseau de la Confédération induite par le retour au télétravail
des fonctionnaires. Quelques jours plus tard, une faille de sécurité – permettant l'accès
aux données d'autres personnes – dans le LMS a été relevée et rapidement corrigée. Un
second incident a été signalé quelques semaines après. Il était possible de consulter les
adresses mail ou numéros personnels d'autres personnes ayant accès au système.
Relayés par les médias, le DDPS a tenu à préciser la nature et le caractère indépendant
de ces incidents. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.03.2021
DIANE PORCELLANA

La CPS-CE prie le Conseil fédéral d'analyser comment la gestion stratégique de crise
peut être améliorée pour faire face à des situations de crise nationales. En
considérant différents types de crise, il devra détailler quelle coordination avec le
Réseau nationale de sécurité et quelles formations – incluant la Formation supérieure
des cadres de l'armée et l'Office fédéral de la protection de la population – sont
nécessaires pour assurer la capacité de conduite des états-majors dans de tels
contextes. Comme préconisé par le Conseil fédéral, le Conseil des Etats a adopté le
postulat. 24

POSTULAT
DATUM: 08.06.2021
DIANE PORCELLANA

Le conseiller aux Etats Beat Rieder (centre, VS) charge le Conseil fédéral d'élaborer un
rapport sur les futures tâches à attribuer à la pharmacie de l'armée en considérant
l'expérience de la crise du Covid-19. Durant la crise, la pharmacie a été mandatée pour
l'acquisition de biens médicaux importants pour les cantons et le système de santé.
Pour ce faire, elle a dû engager du personnel et créer une organisation ad hoc. En
parallèle, l'OFSP a rencontré des difficultés pour acquérir des vaccins par ses propres
moyens. En prévision d'une prochaine crise, le sénateur valaisan demande de
déterminer la compétence de ces tâches et de régler la question des interfaces avec

POSTULAT
DATUM: 10.06.2021
DIANE PORCELLANA
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l'approvisionnement du pays. Comme souhaité par le Conseil fédéral, le Conseil des
Etats a adopté le postulat. 25

En publiant son rapport, le Conseil fédéral a répondu au postulat de la CPS-CE qui
demandait comment la gestion stratégique de crise peut être améliorée afin de lutter
contre des situations de crise nationales.

POSTULAT
DATUM: 29.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

La Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats (CPS-CE) a pris acte du
rapport du Conseil fédéral relatif à la gestion des situations de crise par les autorités
fédérales. Elle a demandé au Conseil fédéral de lui soumettre son projet d'ordonnance
sur l'organisation de crise de l'administration fédérale lorsqu'il serait rédigé. 26

POSTULAT
DATUM: 17.11.2023
ANTOINE LÉVÊQUE

Ausrüstung und Beschaffung

En pleine crise Covid, durant laquelle la pharmacie militaire a justifié son importance,
Franziska Roth (ps, SO) a déposé un postulat afin de contrôler que la pharmacie de
l'armée suisse remplit ses fonctions. Elle souhaitait ainsi compléter les évaluations déjà
entreprises en faisant appel à une vision externe sans connexion ni avec l'armée, ni
avec la politique, afin de garantir un point de vue objectif sur les capacités médicales
de la pharmacie militaire. 
Comme demandé par le Conseil fédéral, le postulat a été rejeté. Pour justifier leur
point de vue, les sept sages ont mentionné tous les systèmes de contrôle déjà en place,
tels qu'une vérification interne à l'armée et une certification externe, nommée ISO
13485 qui réévaluent les capacités de l'armée périodiquement. Ils ont aussi évoqué la
planification d'une nouvelle vision pour la pharmacie militaire dans laquelle les
demandes du postulat de Beat Rieder (pdc, VS) seront intégrées. Pour toutes ces
raisons, le Conseil fédéral a estimé que le présent postulat n'apporterait rien de
nouveau à la situation actuelle. Le Conseil national s'est joint à son avis en refusant le
postulat par 123 voix contre 66. 
A la suite du passage de l'objet devant le national, les résultats du dernier contrôle de
certification ISO effectué en mars 2022 par une entreprise spécialisée indépendante
ont été publiés. Le certificat a été délivré et sera valable jusqu'en mai 2025. 27

POSTULAT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

Bevölkerungsschutz

La protection civile a comptabilisé 300'000 jours de service dans le cadre de la lutte
contre le Covid-19. En support du personnel des hôpitaux et des établissements
médico-sociaux, les 24'000 astreints à la protection civile ont notamment installé des
hôpitaux d'urgence et des centres de consultation. Ils ont été principalement mobilisés
dans les cantons densément peuplés gravement touchés par la crise comme les cantons
de Vaud (environ 70'000 jours de service), de Genève (40'000), de Zurich (32'000) et du
Tessin (12'000). Un contingent de 850'000 jours de service au maximum était
disponible pour la période du 21 mars au 30 juin 2020. Le Conseil fédéral a alloué 23
millions CHF et a comblé pour les membres de la protection civile – comme pour les
militaires – la différence entre l’indemnisation versée à titre d’APG et leur revenu
intégral. Estimée à CHF 6 millions, cette mesure a été couverte par le crédit alloué par
le Conseil fédéral à l'engagement de la protection civile. L'objectif visait à éviter une
perte de revenu pour les indépendantes et indépendants et les employées et employés
dont l’employeur n’avait pas prévu de leur verser le plein salaire. 28

ANDERES
DATUM: 16.03.2020
DIANE PORCELLANA

Les cantons pourront bénéficier du soutien de la protection civile – en plus de celui de
l'armée – pour faire face à la deuxième vague du Covid-19. Le Conseil fédéral met à
leur disposition un contingent maximal de 500'000 jours de service jusqu'au 31 mars
2021, si les autres moyens d'appui ne sont pas suffisant ou si l'engagement est urgent. 29

ANDERES
DATUM: 18.11.2020
DIANE PORCELLANA
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D'après les conclusions du rapport final de l'exercice du Réseau national de sécurité
(RNS) 2019, une menace terroriste peut être maîtrisée sur le territoire au niveau
opérationnel. Les faiblesses observées lors de l'exercice ont été traduites en 15
recommandations destinées à la Confédération, à la Conférence cantonale des
directrices et directeurs de justice et police (CCDJ), à la Conférence gouvernementale
des affaires militaires, à la protection civile et aux sapeurs-pompiers. Huit d'entre-elles
seront mises en œuvre par la Confédération; les cantons appliqueront celles dont la
compétence leur revient. Les enseignements tirés de l'exercice et de la gestion de la
crise du Covid-19 seront considérés lors de la planification des prochains grands
exercices présentée au Conseil fédéral d'ici l'été 2021. 30

BERICHT
DATUM: 12.01.2021
DIANE PORCELLANA

Mittels Motion forderte Werner Salzmann (svp, BE) den Bundesrat Ende 2021 dazu auf,
dem Parlament Massnahmen zu unterbreiten, die es der Armee erlauben würden,
zusätzlich zu ihrem heutigen Aufgabenkatalog die medizinische Versorgung von
mehreren hundert Patientinnen und Patienten während mehrerer Monate
sicherzustellen, falls eine Überlastung der zivilen Stellen besteht oder droht. Es soll
zudem untersucht werden, ob die Armee zur Entlastung der zivilen Dienste einen
medizinischen Pflegelehrgang schaffen soll. Der Vorstoss kam Anfang März 2022 in den
Ständerat. Dort erläuterte der Berner Kantonsvertreter sein Anliegen und führte aus,
dass der Einsatz der Armee während der Covid-19-Pandemie zwar wirksam gewesen sei,
dass durch die Einsätze aber gleichzeitig auch Verbesserungspotential aufgedeckt
worden sei. Verteidigungsministerin Viola Amherd zeigte sich zwar erfreut über die
Wertschätzung, die der Motionär der Armee mit seinem Geschäft entgegenbringen
wollte. Gleichzeitig meinte sie aber auch, dass die Armee schon heute in der Lage sei, in
Krisensituationen zu helfen. Zur Entlastung des Gesundheitswesens gebe es vier
Spitalbataillone und acht Sanitätskompanien. Diese bestünden vorwiegend aus
Personen anderer Berufsgattungen als dem medizinischen Bereich, da es nicht
gewinnbringend sei, «dem Gesundheitswesen Leute [zu] entziehen, diesen ein anderes
Kleid an[zu]ziehen und sie dann zurück[zu]schicken». Die Personen in den
Spitalbataillonen und Sanitätskompanien erhielten bereits eine entsprechende
Ausbildung, um so das Gesundheitswesen zu entlasten. Weiter gelte es zu bedenken,
dass die Armeeangehörigen, die für einen Einsatz aufgeboten würden, in der Wirtschaft
fehlten. Im Sinne der Subsidiarität sei es daher zentral, diese Personen nur in
Ausnahmefällen in den Einsatz zu schicken. Wie die Situation rund um die Ukraine-Krise
veranschauliche, sei es zudem wichtig, dass man bezüglich Unterstützungsart breit
aufgestellt sei. Abschliessend wolle der Bundesrat den Erkenntnissen aus der Evaluation
des Krisenmanagements des Bundes, wo auch der Assistenzdiensteinsatz der Armee
beleuchtet werde, nicht vorgreifen. Daher beantrage die Regierung, die Motion
abzulehnen. Die kleine Kammer unterstützte hingegen das Anliegen Salzmanns und
nahm die Motion mit 26 zu 15 Stimmen an. 31

MOTION
DATUM: 01.03.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

In der Herbstsession 2022 beugte sich der Nationalrat über eine Motion Salzmann (svp,
BE), mit welcher der Motionär ein «Massnahmenpaket zur Entlastung der zivilen
medizinischen Dienste während einer Pandemie» erarbeiten wollte. Für die SiK-NR,
welche das Geschäft vorberaten hatte, erläuterte Ida Glanzmann-Hunkeler (mitte, LU)
den Änderungsvorschlag der Kommission. Mit 23 zu 0 Stimmen (bei 2 Enthaltungen)
wolle man einen Satz zur Pflegeausbildung streichen, weil man eine solche Ausbildung
durch die Armee nicht als sinnvoll erachte. Abgelehnt worden sei hingegen mit 13 zu 11
Stimmen (bei 1 Enthaltung) ein Antrag zur Abänderung der Motion in ein
Kommissionspostulat. Insgesamt sprach sich die SiK-NR mit 12 zu 11 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) für die abgeänderte Motion aus. Eine Minderheit Gmür (mitte, SZ)
verlangte jedoch, den Vorstoss abzulehnen, zumal die Kantone für die
Gesundheitsversorgung zuständig seien. Der Armee komme lediglich die Aufgabe zu,
«Spitzen zu brechen», die Betreuung mehrerer hundert Patientinnen und Patienten
über Monate hinweg falle indes nicht in ihren Bereich. Verteidigungsministerin Viola
Amherd ihrerseits erklärte, dass es mit der Aufbietung aller Spital- und
Sanitätsformationen schon heute möglich sei, das zivile Gesundheitswesen während
mehrerer Monate zu unterstützen. Bei einer Ausbildung und dem Einsatz zusätzlicher
Personen durch die Armee fehlten die Aufgebotenen hingegen in der Wirtschaft und
der Gesellschaft. Werde der Armeebestand nicht erhöht, sei die Schaffung zusätzlicher
Spitalbataillone zudem nur bei gleichzeitiger Auflösung anderer Truppenkörper möglich
– was vor dem Hintergrund der gegenwärtigen Lage Europas bezüglich
Sicherheitspolitik nicht ratsam sei. Der Bundesrat empfahl somit sowohl die
ursprüngliche Motion als auch die abgeänderte Fassung zur Ablehnung. Mit 108 zu 70

MOTION
DATUM: 22.09.2022
JOËLLE SCHNEUWLY
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Stimmen (bei 7 Enthaltungen) folgte der Nationalrat diesem Votum der Regierung. Dabei
stimmten die SP-, GLP-, Grünen- und Mitte-Fraktionen für den Minderheitsantrag
Gmür auf Ablehnung, während sich die Fraktionen der SVP und der FDP hinter die
abgeänderte Version der Motion stellten. 32
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